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Profil de poste  
AGENTS RECENSEURS  
02.01.2020 au 15.02.2020 

 
 

La commune de Fontaines Sur Saône est chargée d’organiser le recensement général de la 
population qui se déroule tous les cinq ans, sous l’égide de l’INSEE. 
Pour la campagne 2020, Fontaines Sur Saône recrute 16 agents recenseurs. 
 
Sous l’autorité du coordonnateur communal, les agents recenseurs procèdent à la collecte des 
informations sur le terrain auprès des habitants du 02 janvier 2020 au 15 février 2020. 
L’agent recenseur se verra confier un ensemble d’adresses à recenser, en principe 300 logements au 
maximum. 
 
L’agent recenseur s’occupera seul des adresses qui lui seront confiées (maximum 280). Il effectuera 
lui-même la tournée de reconnaissance. 
Il collectera les informations pour tous les logements de ces adresses. Il déterminera la catégorie de 
chaque logement. Il déposera les questionnaires auprès des habitants du logement après les avoir 
numérotés, puis les récupérera une fois complétés et les vérifiera. 
Il devra tenir à jour son carnet de tournée. 
Il rencontrera régulièrement le coordonnateur communal, Pauline SARRE et fera le point avec elle sur 
l’avancement de sa collecte, lui fera part de ses éventuelles difficultés et lui remettra les 
questionnaires qu’il aura collectés. 
 
 
Missions :  
 

- Suivre les formations destinées aux agents recenseurs assurées par l’INSEE 
- Se former aux concepts et aux règles du recensement 
- Effectuer la tournée de reconnaissance : repérer l’ensemble des adresses de son secteur 

et les faire valider par son coordonnateur 
- Déposer les questionnaires et les retirer dans les délais impartis 
- Rendre compte de l’avancement de son travail et des situations particulières 
- Restituer en fin de collecte l’ensemble des documents 
 

Profil 
- Etre libre de tout engagement durant la période de recensement 
- Ténacité et grande disponibilité quotidienne 
- Capacité d’organisation 
- Aptitudes relationnelles, capacité au dialogue 
- Discrétion, confidentialité et neutralité 
- Permis B et véhicule personnel exigé 

 
Formation de l'agent recenseur : 
 
L’agent recenseur devra obligatoirement la suivre. Elle aura lieu début janvier, sur deux demi-journées 
espacées de quelques jours. Elle est réalisée par le superviseur de l’INSEE, en collaboration avec le 
coordonnateur communal. 
 
Pour tous renseignements contacter Mme Pauline SARRE, coordonnateur communal au 
04.72.42.95.95 
 
Adresser lettre de candidature et curriculum vitae à l’attention de Monsieur le Maire -  25 rue 
Gambetta,  69270 Fontaines-sur-Saône  ou par mail : recrutement@fontaines-sur-saone.fr 
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